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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la cause tarifaire 2004 de Gazifère Inc.


1. Référence : 
i)
GI-1, document 1, ligne 4

Préambule : 

Le supplément de recouvrement  
Demande :

1.1
Veuillez présenter le calcul du supplément de recouvrement.  
2. Référence : 
i)
GI-2, documents 3 et 4
Préambule : 

Les tableaux habituels de cette section n’ont pas été déposés
Demande :

2.1
Veuillez déposer les tableaux « Évolution mensuelle du nombre de clients, des volumes et des revenus » ainsi que « Sommaire des ventes et livraisons de gaz 2003 (5+7) et 2004 »   
3. Références :
i)
Pièce GI-15, document 1, page 5

ii)
Pièce GI-15, document 1, pages 12 à 14

Préambule :

Dans le cadre de ses programmes Location de chauffe-eau résidentiels (Residential Water Heater Procurement Policy) et Location de chauffe‑eau, secteur commercial (Commercial Water Heater Procurement Policy), le distributeur indique ses objectifs d’achat de chauffe-eau pour 2003 et 2004.

Demande :

3.1 Veuillez spécifier le nombre potentiel de clients résidentiels et commerciaux visés par ces interventions.

4. Référence :
i) Pièce GI-15, document 1, pages 5 à 9, 12 à 14 et 19 à 21

Préambule :

Dans le cadre de ses programmes Location de chauffe-eau résidentiels et Location de chauffe‑eau, secteur commercial, le distributeur fait état de facteur d’efficacité minimum de 0,65. Cette efficacité se traduit, pour le secteur résidentiel, par des économies d’énergie de 44 m3 et, pour le secteur commercial, par des économies de gaz allant de 49 à 700 m3, selon la taille du chauffe-eau.

Par ailleurs, pour ses programmes Économies eau et gaz, secteur résidentiel (Residential Gas and Water Savings Programs) et Économies eau et gaz, secteur multi familial (Multi-Residential Gas and Water Savings Programs), le distributeur présente les économies d’énergie réalisées et prévues, par mesure implantée.

Demandes :

4.1 Veuillez indiquer si les économies d’énergie associées aux programmes Économies eau et gaz, secteur résidentiel et Économies eau et gaz, secteur multi familial tiennent compte de l’implantation simultanée des programmes Location de chauffe‑eau résidentiels et Location de chauffe‑eau, secteur commercial. Plus spécifiquement, veuillez indiquer comment les gains unitaires de ces programmes ont été ajustés pour tenir compte d’un effet cumulatif possible.
4.2 Veuillez spécifier le nombre de participants aux programmes Économies eau et gaz, secteur résidentiel et Économies eau et gaz, secteur multi familial, en indiquant le nombre de mesures implantées en moyenne par participant.

5. Références :
i)
Pièce GI-15, document 1, pages 28 à 31

Préambule :

À la page 28 de son document, le distributeur présente ses activités de Recherche commerciale et de marché (Commercial Market Research), qui doivent lui permettre de mieux connaître la clientèle visée par ses programmes d’efficacité énergétique. Dans le cadre de ces activités, Gazifère prévoit recueillir certaines informations par voie de sondage auprès des participants à ses programmes.

Par ailleurs, aux pages 29 et suivantes, le distributeur présente son évaluation d’impact des programmes d’efficacité énergétique pour 2003, faisant état, principalement des résultats obtenus en termes de participation et d’économies d’énergie totales par programme.

Demandes :

5.1 Veuillez détailler les mesures correctives envisagées ou déjà appliquées par le distributeur afin d’atteindre les objectifs fixés pour chaque programme, eu égard aux taux de participation et aux budgets requis.
5.2 Veuillez spécifier s’il existe, pour chacun des programmes d’efficacité énergétique soumis par le distributeur, un plan d’évaluation. Sinon, veuillez indiquer si des efforts ont déjà été faits en ce sens et veuillez déposer l’état d’avancement des travaux à cet égard.

5.3 Veuillez indiquer si le distributeur prévoit, dans le cadre de ses activités de recherche commerciale, mesurer l’impact réel de ses programmes auprès de la clientèle participante. Sinon, spécifier s’il est possible d’inclure de telles mesures aux activités de recherche déjà prévues, en précisant le coût supplémentaire, s’il y a lieu, de tels ajouts.

5.4 Enfin, veuillez indiquer la façon dont le distributeur compte valider ses hypothèses en termes de taux de participation présumés et de gains unitaires par mesure implantée, au terme de son plan triennal.


